
TYPE PRODUITS
PRODUITS GRAND PUBLIC 
(ÉLIGIBLES A LA REP ABJ)*

PRODUITS PROFESSIONNELS 
POTENTIELLEMENT NON ÉLIGIBLES A 

LA REP*

Débroussailleuse à main inferieur 2,0 kW Supérieur ou égal à 2,0kw

Coupes bordure inferieur 2,0 kW Supérieur ou égal à 2,0kw

Tondeuses à conducteur porté inférieur 13 kw Supérieur ou égal 13 Kw

Tondeuses à conducteur marchant inferieur 53 cm Largeur de coupe > 53cm 

Débrouissailleuses à roues à moteur thermique inférieur 60 cm Largeur de coupe > 60cm

Aspirateurs souffleurs (y compris fonction Broyeur) inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Souffleur à main inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Souffleur à dos inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Broyeurs à végétaux inferieur à 8 cm Largeur de coupe > = 8 cm

Pulvérisateurs - Atomiseurs à dos inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Taille-haies sans perche Lamier inférieur à 60  cm Lamier > = 61 cm 

Tailles haies thermiques avec perche inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Tronçonneuse à chaîne inferieur 2,3 kW  > = 2,3 kW

Tronçonneuse sur perche inferieur 2,3 kW  > = 2,3 kW

Motobineuses - Motoculteurs - Microbineuses Fraise < 90 cm Fraise >= 90 cm

Tarières inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Scrificateurs / Démousseurs (y.c. Aérateurs) Inférieur 50 cm Largeur de travail  > = 50 cm 

Pompes à eau Inférieur < 1,5 pouce > = à 1,5 pouce

Outils multifonctions

Combisysteme inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Multisysteme inferieur 2,0 kW > = 2,0 KW 

Nettoyeurs haute pression Conçu pour usage GP Conçu pour usage pro

Fraises à neige à conducteur marchant poussé Tous modèles

Scies à bûches Inférieur 30 cm > = 30 cm

Fendeurs de bûches Inférieur 15 T > = 15T

Brouettes à moteur thermique (produit ajouté en 2023)  charge < 300kg  charge > 300kg

Dans tous les cas, entrent dans la REP
Peuvent être exclus, si pour un usage exclusivement professionnel

Sources : Axema, Secimpac - 14/02/2023

LISTE INDICATIVE ET NON-EXHAUSTIVE DES MACHINES
ET APPAREILS MOTORISES THERMIQUES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN SOUMIS A LA REP

Rappel : il appartient à chacun de déterminer si un produit doit être déclaré ou non dans le cadre de la REP articles de bricolage et de jardin motorisés thermiques. 
Seuls les équipements exclusivement conçus pour les professionnels (et détenus quasi- exclusivement par des professionnels) peuvent être soustraits au principe de la REP.

Entretien de la pelouse

Légende

Entretien et travail du sol

Autres 

Entretien des arbres/arbustes/haies
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